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Procédures de consultation 

 

Département fédéral de l’intérieur 

Ratification et mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
contrefaçon des produits médicaux et les infractions similaires menaçant la 
santé publique (Convention Médicrime) 
La Convention Medicrime (Convention du Conseil de l’Europe sur la contrefaçon 
des produits médicaux et les infractions similaires menaçant la santé publique/ 
Council of Europe Convention on the counterfeiting of medical products and similar 
crimes involving threats to public health) du Conseil de l’Europe vise à éviter que la 
contrefaçon de produits thérapeutiques (médicaments et dispositifs médicaux) 
menace la santé publique. Elle détermine les infractions découlant de la fabrication, 
de la distribution et du commerce de produits médicaux contrefaits et protège les 
droits des personnes victimes de ces infractions. Par ailleurs, elle règle la collabora-
tion nationale et internationale des autorités concernées. Bien que la Suisse satis-
fasse entièrement aux exigences de la convention, la ratification du texte nécessite 
une modification de la loi sur les produits thérapeutiques (LPTh) et du Code de 
procédure pénale (CPP). 

Date d’ouverture: 18 décembre 2013 

Date limite: 2 avril 2014 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus 
auprès de: Office fédéral de la santé publique, Division Biomédecine, 3003 Berne,  
tél. +41 (0) 31 323 51 54, fax +41 (0) 31 322 62 33, www.bag.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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